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PROCES -VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

****************  
Séance du 22 février 2024  

 
 
 
JEE/ JK  
 
DATE DE LA CONVOCATION : 16 février 2024  
NOMBRE DE CONSEILLERS ELUS : 27  
NOMBRE DE CONSEILLERS EN FONCTION : 27  
NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS : 21 
 
Séance présidée par M. Gilbert FUCHS, Maire.  
 
Présents : M. Gilbert FUCHS, Mme Marie -Madeleine STIMPL , Mme  Marie -Renée 
BERTSCH, M. Francis NEUMANN , Mme Anne -Marie BLANCHARD , M.  Olivier 
KELLER , M.  Michel GUERY, Mme Audrey WEINZAEPFLEN,  Mme Véronique WEISS , 
Mme  Dominique REIN,  M.  Denis HERZOG , Mme Isabelle KEHR , 
M.  Bruno TSCHANN, M. Olivier NOACCO, Mme Aurélie VERLES , Mme Ingrid 
NESME, M Richard WALSPECK, Mme Stéphanie SCHMITT, M. Yves 
SONDENECKER, Mme Xavière LUTIN  et Mme Sabine KREBER ,  
 
 
Ont  donné procuration de vote  :  
M. André HABY  à Mme Marie -Madeleine STIMPL  
M. Filipe MARQUES  à Mme Véronique WEISS  
Mme Bernadette TROETSCHLER  à Mme Audrey WEINZAEPFLEN  
M. Guillaume PILLAUD à M. Gilbert FUCHS  
 
Excusés  : 
Mme Béatrice RIESTERER  
M. Valentin CIRILLO  
 
 

*******************  
 
 
Monsieur le Maire salue lõensemble des pr®sents. 
 
Lõassembl®e aborde lõordre du jour suivant :  
 

1.  Nomination du secrétaire de séance ; 

2.  Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 18 décembre 2023 ; 

3.  Approbation des rapports de commission ; 

 FINANCES 

4.  5Şōŀǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜ нлнп ό5h.ύ Τ 

ADMNISTRATIF 

5.  wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлнн Ƴн! ; 

6.  !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ aн! Ł 

la maison du Territoire au profit des agents ; 
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 URBANISME 

7.  Auf den Rennweg (rue Paul Verlaine) ς parcelles cadastrées section 23 n° 953 et 323 

(pour ¼) appartenant aux héritiers de Mme Anita ENDRES (GAUTHEROT) ; 

8.  Autorisation de signature de la convention de portage foncier et mise à disposition du 

bien sis 17 rue de la Délivrance ; 

SECURITE  

9.  9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ол Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Τ 

TRAVAUX 

10.  ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ wƻǘƘǸǎ - Approbation du plan 

ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ   ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ; 

ENVIRONNEMENT  

11.  aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴκƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǾŞƭƻǎ Ŝƴ 

libre-service Υ ŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

accord-ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

commande ouvert ; 

12.  ±ŜǊǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ нлно ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ǾŞƭƻ ƴŜǳŦ ǇŀǊ ŦƻȅŜǊ ς 1ère 

tranche 

PERSONNEL 

13.  Personnel communal - Modification du tableau des effectifs ; 

14.  5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ 

non permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

ANIMATION  

15.  Fixation des tarifs de la sortie à KEMBS. 

16.  Divers. 
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1. NOMINATION  DU SECRETAIRE DE SEANCE . 

 
Conformément aux dispositions des articles L.2541 -6 et L.2541 -7 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, le conseil municipal doit désigner son secrétaire lors 
de chacune de ses séances et le Maire peut prescrire que les agents de la commune 
assistent aux séances.  
 
 
Le Conseil Municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£ :  
 

¶ De nommer M. Jean -Eudes ENGLER aux fonctions de secrétaire de séance 
du conseil municipal.  

 
 
 
2. APPROBATION  DU PROCES -VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 

DÉCEMBRE 2023 . 
 
 
Ce procès -verbal est approuvé à lõunanimit® des pr®sents et signé séance tenante . 
 
 
 
3. APPROBATION DU RAPPORT DE LA 1 ÈRE  COMMISSION «  URBANISME, 

CADRE DE VIE ET PATRIMOINE  » DU 16 JANVIER 2024, 2ÈME  ET 6 ÈME  

COMMISSIONS «  TRAVAUX, S ÉCURITE ET FOIRE  ; D ÉVELOPPEMENT 

DURABLE  » DU 12 D ÉCEMBRE 2023  ; ET LA 7ÈME  ET 11 ÈME  COMMISSIONS 

« SCOLAIRE ET JEUNESSE  ; COMIT É JEUNESSE  » DU 28 NOVEMBRE 2023.  

 
Les rapport s des com mission s sont  approuvé s ¨ lõunanimit®. 
 

 
 
4 . D£BAT DõORIENTATION BUDG£TAIRE 2024 (DOB). 
 

 

Le D.O.B, préalable à l'adoption du budget primitif, a été institué par la loi n° 92 -
125 du 6 février 1992, relative à l'administration territoriale de la République.  
 
Conformément au décret n° 2016 -841 du 24 juin 2016, il a pour objet  :  
 

¶ de donner quelques éléments du contexte économique ;  

 

¶ de tracer les évolutions institutionnelles et de rappeler les principaux 

éléments du projet de loi de finances qui constituent le cadre dans lequel 

s'inscrivent les orientations budgétaires des collectivités locales ;  

 

¶ de préciser les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en 

fonctionnement comme en investissement ;  

 

¶ de pr®senter les orientations envisag®es en mati¯re dõinvestissement ; 
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¶ de donner des informations relatives à la structure et à la gestion de 

lõencours de la dette contract®e ainsi que les perspectives pour le projet de 

budget ;  

 
Le Conseil municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£ de valider le d®bat dõorientation 
budgétaire 2024 ci -dessous .  
 

DEBAT DôORIENTATION BUDGETAIRE 
2024 

 
Le D®bat dôOrientation Budg®taire est obligatoire pour les collectivit®s de plus de 3 500 
habitants en vertu de lôarticle L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
introduit par la Loi du 6 février 1992. 
 
Le DOB a pour but de préciser les choix budgétaires qui détermineront les priorités et 
lô®volution de la situation financi¯re de la collectivit® afin dôassurer une parfaite information 
de lôassembl®e d®lib®rante et des citoyens. 
Il constitue un acte politique majeur et marque une étape fondamentale du cycle budgétaire. 
Ce d®bat doit permettre ¨ lôassembl®e d®lib®rante dôappr®hender les conditions dô®laboration 
du budget primitif, afin de pouvoir d®gager des priorit®s budg®taires sur la base dô®l®ments 
dôanalyse r®trospective et prospective. 
 
Lôarticle 107 de la loi nÁ2015-991 du 7 août 2015, portant Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République (loi NOTRe) a créé de nouvelles dispositions relatives à la transparence et 
la responsabilit® financi¯res des collectivit®s territoriales. Elle a modifi® lôarticle L 2132-1 du 
CGCT en compl®tant les ®l®ments de forme et de contenu du d®bat dôorientation budg®taire 
(notamment des informations supplémentaires pour les collectivités de plus de 10 000 
habitants). 
Le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 a précisé le contenu et les modalités de publication et 
de transmission du rapport. A ce titre, le présent rapport doit être transmis par Monsieur le 
Maire au Pr®sident de lôEtablissement Public de Coop®ration Intercommunale dont la 
commune est membre, dans un délai de quinze jours à compter de son examen par 
lôassembl®e d®lib®rante. 
 
Enfin, lôarticle 13 de la loi nÁ 2018-32 du 22 janvier 2018 a instauré des mesures 
compl®mentaires ¨ pr®senter lors du d®bat dôorientation budg®taire relatives aux objectifs 
concernant lô®volution des d®penses de fonctionnement en valeur et lô®volution du besoin de 
financement annuel (emprunts nouveaux minor®s du remboursement de lôannuit® en cours 
du capital de la dette) pour lôensemble des budgets de la collectivit® (budget principal et 
budgets annexes). 
 
Le DOB de la commune de Habsheim se déroulera lors de la séance du conseil municipal du 
22 f®vrier 2024, les donn®es relatives en mati¯re de capacit® dôautofinancement restent 
prévisionnelles
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I) Eléments de contexte 
A. Environnement macro-économique  

 
Au niveau mondial 
 
Une croissance modérée en 2023 
Au niveau mondial, lôann®e 2023 a ®t® marqu®e par des niveaux dôinflation encore ®lev®s, 
conduisant la plupart des banques centrales à poursuivre leur resserrement monétaire. Les 
taux terminaux semblent toutefois avoir été atteints. En effet, couplés au net ralentissement 
de lôinflation engag® depuis le T4 2022, les discours des banquiers centraux ont donn® des 
signaux forts de pause ou de fin de cycle de resserrement monétaire pour une période 
prolong®e. M°me si la baisse de taux a ®t® amorc®e dans certains pays ®mergents, il nôest 
pas envisag® pour lôinstant pas un tel sc®nario dans les ®conomies d®velopp®es d®but 2024. 
Lôimpact des cycles de resserrement mon®taire a continu® de peser sur les indicateurs 
économiques, confirmant le ralentissement de la croissance au niveau mondial. En zone 
euro, le PIB est entré en zone de contraction au T3 à -0,1% par rapport au trimestre 
précédent après +0,3% au T2 et +0,1% au T1. Après 10 hausses successives, la BCE a 
marqu® une pause dans son cycle de resserrement mon®taire le 26 octobre. Lôinflation 
(IPCH) en zone euro poursuit sa baisse, à 4,3% en septembre, après un pic de 10,6% atteint 
en octobre 2022. Au Royaume-Uni, apr¯s un pic ¨ 11,1% en octobre 2022, lôinflation (IPC) 
reflue plus vite quôanticip®, ¨ 6,7% en septembre, en lien avec la r®duction de lôinflation 
®nerg®tique, mais reste ¨ des niveaux ®lev®s. Lôactivit® sôest montr®e peu dynamique ¨ 
+0,2% T/T au T2 après +0,3% au T1. Aux Etats-Unis, o½ la R®serve f®d®rale nôa plus 
augment® le taux des fonds f®d®raux depuis juillet, lôinflation (PCE) a continu® de reculer, 
atteignant 3,7% en septembre, contre 6,3% en janvier, ne donnant aucune raison à la FED 
dôagir davantage. La r®silience de lôactivit® am®ricaine depuis d®but 2023 a surpris, avec 
notamment une première estimation de PIB à +4,9% au T3, en grande partie tiré par la 
consommation des m®nages. Cette robustesse nôapparait toutefois que temporaire. En 
Chine, suite ¨ la sortie de la strat®gie stricte du ç z®ro covid è fin 2022, lôamplitude du 
rebond a d®­u lors du premier semestre 2023. Toutefois, lôactivit® a surpris ¨ la hausse au 
T3 ¨ +4,9%. Deux facteurs dôinqui®tude subsistent : une situation du march® immobilier 
préoccupante et une inflation (IPC) qui oscille autour de 0%, indiquant une demande 
stagnante.  
 
Au niveau de la zone Euro 
 
Poursuite de la dynamique de désinflation 
Après un fort ralentissement de la croissance du PIB au deuxième semestre de 2022, 
conduisant sa progression annuelle à +3,4%, la croissance en zone euro est restée faible au 
premier semestre de 2023 sur fond dôinflation persistante et de resserrement des contraintes 
financières. Au T1 et au T2, elle était stable à +0,1% par rapport au trimestre précédent en 
raison de la stagnation de la consommation privée (+0% aux deux trimestres) et de la 
faiblesse de lôinvestissement (+0,3% au deux trimestres). Inertes au T1 (+0%), les 
exportations se sont contractées au T2 (-0,7%) et ont été en partie contrebalancées par une 
contribution positive des variations de stocks (+0,4 point). Au deuxième semestre, la 
croissance économique restera atone face à un climat des affaires qui se stabilise à un faible 
niveau, et au moral des consommateurs qui continue de se dégrader. Le second semestre 
2023 a ®t® ¨ peine positif. La croissance devrait ainsi s'®tablir ¨ +0,5% sur lôensemble de 
2023 avant dôacc®l®rer ¨ +1% en 2024. Le cycle de d®sinflation (fin de la hausse des prix ¨ 
ne pas confondre avec la déflation qui est la baisse des prix, économiquement très 
dangereuse) amorc® depuis le d®but de lôann®e 2023 a tir® lôinflation globale (ICPH) ¨ 8% au 
T1-2023 puis ¨ 6,2% au T2 apr¯s sô°tre ®tablie ¨ 8,4% sur lôensemble de lôann®e 2022. La 
mod®ration de lôinflation sôest poursuivie au deuxi¯me semestre de 2023 pour atteindre +5% 
au T3, +3,9% au T4 et 5,8% sur lôensemble de lôann®e. Cette ®volution constitue un risque 
haussier au sc®nario de croissance de la zone euro car elle confirme les perspectives dôune 
fin de cycle de resserrement monétaire. En ce sens, il est anticipé une première coupe des 
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taux directeurs par la Banque Centrale Europ®enne apr¯s lô®t® prochain, qui devrait rel©cher 
les contraintes sur les investissements couplées à un regain de dynamisme de la 
consommation des m®nages gr©ce au ralentissement de lôinflation. Parall¯lement, le taux 
dô®pargne des m®nages reste ®lev® et sup®rieur ¨ son niveau pr®pand®mique, moteur 
potentiel dôune reprise retard®e de la consommation lorsquôil se stabilisera ou recommencera 
à baisser.  
 
Au niveau national :  
 
Meilleure croissance quôattendue 
Apr¯s un fort ralentissement de lôactivit® ®conomique en 2022 (+2,6% apr¯s +6,8% en 2021 
qui sôexpliquait par la reprise post-Covid), la croissance ®conomique sôest montr®e plus forte 
quôattendu au premier semestre de 2023, sur fonds de dynamisme du commerce ext®rieur. 
Après avoir stagné au premier trimestre (+0%), la croissance économique a retrouvé des 
couleurs au T2 atteignant +0,5%, malgr® lôinflation persistante (IPCH ¨ 6,1% au T2 apr¯s 7% 
au T1), notamment grâce à la bonne performance des exportations (+2,7% après -1,7%) 
(notamment due à la livraison du paquebot géant Euribia au croisiériste MSC fin mai). La 
croissance a été plus modeste au T3 2023, avec une hausse de seulement 0,1% avec des 
évolutions opposées à celles du T2 en termes de contribution à la croissance. Cette faible 
performance cache en effet des évolutions favorables de la demande intérieure, avec en 
premier lieu, le rebond de la consommation des ménages. Après une croissance nulle au T2, 
elle a augment® de 0,7% sous lôeffet du rebond de la consommation alimentaire qui repart ¨ 
la hausse apr¯s huit trimestres cons®cutifs de baisse. Lôautre bonne nouvelle concerne 
lôacc®l®ration des d®penses dôinvestissement des entreprises, en hausse de 1,5% au T3, 
apr¯s + 0,9% au T2. Lôinvestissement des m®nages a quant ¨ lui stopp® son repli (+0,1%) 
après 4 trimestres consécutifs de baisse. Ainsi, la demande intérieure finale hors stock 
accélère et contribue positivement à la croissance du PIB (+0,7point après +0,2 au T2). A 
l'inverse, le commerce extérieur contribue négativement à la croissance ce trimestre du fait 
du repli des exportations (-1,4% après +2,4% T/T) et d'une moindre baisse des importations. 
2023 aura donc connu une hausse du PIB français de 1%.  
 
Poursuite du ralentissement de lôinflation 
En 2022, lôimpact de la forte acc®l®ration des prix de lô®nergie sur les consommateurs a ®t® 
limit® par la mise en place dôun bouclier ®nerg®tique. Lôinflation globale annuelle sô®tait ainsi 
®tablie ¨ +5,9%, parmi les plus faibles observ®es dans lôUnion Europ®enne. En 2023, la 
lev®e de la remise carburants et la hausse des tarifs du gaz et de lô®lectricit® d¯s le 1er 
janvier ont entra´n® un regain de pressions inflationnistes avec un pic de lôIPCH global atteint 
¨ +7,3% sur un an en f®vrier 2023. Depuis, et ¨ lôinstar des autres ®conomies d®velopp®es, 
le processus de d®sinflation est engag® en France. Apr¯s le pic de f®vrier, lôIPCH sôest ainsi 
replié à +5,1% en juillet, avant de rebondir légèrement à +5,7% en août (taux inchangé en 
septembre). Sur le T3 2023, lôinflation (IPCH) a atteint +5,5% en moyenne, apr¯s +6,1% au 
T2 et +7% au T1. Lôinflation sous-jacente reflue ®galement, elle sô®tablit ¨ +4,6% en 
septembre et 4% en octobre, après un pic atteint en avril à 6,3%. Ce reflux est lié à une 
mod®ration notable de lôinflation des principales composantes des prix. Lôinflation alimentaire 
a ainsi ralenti pour le sixième mois consécutif (+9,7% en septembre contre +15,9% en mars), 
repassant sous le seuil des 10% pour la première fois depuis septembre 2022. Les prix de 
lô®nergie ont ®galement nettement ralenti jusquôau mois de juillet (-3,7%), avant de rebondir 
ensuite (+11,9% en septembre), en lien avec la hausse des cours du pétrole et 
lôaugmentation de 10% au 1er ao¾t des tarifs r®glement®s de lô®lectricit®. Le contexte de 
tensions croissantes au Moyen-Orient et dôincertitudes, pourrait constituer un risque haussier 
sur le sc®nario dôinflation, notamment ®nerg®tique, ¨ tr¯s court terme. Nous pensons que la 
hausse des prix du pétrole pourrait être un frein à la désinflation sans pour autant en inverser 
la tendance. 
 
Perspectives optimistes pour lôemploi  
La hausse de lôemploi a ®t® plus mod®r®e en 2022 avec la cr®ation dôenviron 443 000 
emplois (+1,5% apr¯s +3,9% en 2021) port®e par lôemploi salari® priv® qui a connu des 
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ralentissements dans toutes ses sous-composantes, plus marqués dans les secteurs des 
services aux entreprises, de lôh®bergement-restauration et des services aux ménages. En 
2023, l'évolution du marché du travail reste favorable malgré un ralentissement lié à la 
baisse de r®gime de lôactivit® ®conomique et de lôessoufflement du dispositif de 
lôapprentissage. Apr¯s avoir progress® de 0,4% au T1, lôemploi salari® a fortement ralentit au 
T2 pour être quasi stable à +0,1% T/T dans le secteur privé comme public. Les premiers 
chiffres du T3 ont indiqu® une l®g¯re baisse de lôemploi salari® priv® : ī17 700 emplois, soit 
ī0,1% T/T. La baisse est concentr®e dans lôint®rim (ī15 300, soit ī1,9 % T/T, apr¯s ī4 300, 
soit ī0,5 % au trimestre pr®c®dent) tandis que lôemploi salari® priv® hors int®rim est stable 
(ī2 300 soit 0 % apr¯s +16 500, soit +0,1 % au T2 2023). Au T3, seule lôindustrie a cr®® des 
emplois (+6 400) contre -18 600 dans le tertiaire (marchand et non marchand) et -4 800 dans 
la construction. Sur un an, lôemploi salari® reste en hausse de 0,7%, soit 138 800 emplois. 
Au T2 2023, le taux de chômage a très légèrement augmenté à 7,2% de la population active, 
après 7,1% T1 (son niveau le plus bas depuis le T2 1982). En outre, la part du nombre de 
personnes se situant dans le halo du ch¹mage sôest stabilis®e ¨ 4,7% apr¯s 4,6% au T1, 
mais a augmenté de 0,3 point sur un an. La part des personnes se trouvant dans une 
situation de sous-emploi est également stable sur le trimestre à 4,5% après 4,4% tandis que 
le taux dôactivit® des 15-64 ans sôest maintenu ¨ son plus haut historique (73,9%). A horizon 
2024, le ralentissement de la croissance économique ainsi que la baisse des soutiens à 
lôemploi dans les entreprises devraient ®galement contribuer ¨ un ralentissement de lôemploi. 
 
Lent rétablissement des finances publiques 
En 2023, le d®ficit public sôest maintenu ¨ un niveau ®lev® (-4,9% du PIB contre -3,1% en 
2019) en raison des mesures de lutte contre lôinflation. Toutefois, il est int®ressant de 
souligner que si les administrations publiques locales sont quasi ¨ lô®quilibre ¨ -0,3%, lôEtat 
et ses organismes sont en d®ficit de 5,3%. A lôhorizon 2027, lôEtat devrait rester ¨ -4,1% 
alors que les collectivit®s seront en exc®dent de 0,4%. Dôapr¯s le Projet de Loi de Finances 
2024 (PLF 2024) présenté par le gouvernement, le déficit et la dette publics se rétabliront 
graduellement. La fin des mesures liées aux crises sanitaire et énergétique devrait contribuer 
à la réduction du déficit public à -4,9% en 2023 et -4,4% du PIB en 2024. En 2023, cela se 
traduira par une baisse de 7,1 milliards dôú des d®penses publiques par rapport ¨ 2022, 
tandis que la fin du bouclier tarifaire sur le gaz et lô®lectricit® contribuera ¨ une baisse des 
d®penses publiques de 14,8 milliards dôú en 2024. La hausse des salaires des fonctionnaires 
et le financement de la transition ®nerg®tique contribuent au maintien dôun d®ficit ®lev® (-
2,7% à horizon 2027). Après avoir atteint un record sans précédent à 114,6% en 2020, le 
ratio dette/PIB a baissé à 111,8% en 2022. Au T1-2023, il était en hausse à 112,5% pour 
revenir à son niveau de 2022 au T2. Le gouvernement prévoit une réduction du ratio à partir 
de 2025 à un rythme très modéré pour atteindre 108,1% en 2027, bien en deçà des attentes 
de la Commission européenne et plus lente que celle des autres grands pays de la zone 
euro. La trajectoire des finances publiques décrite par le gouvernement repose sur des 
hypothèses optimistes et reste soumise à des facteurs sous-jacents haussiers. De nouvelles 
coupes budgétaires structurelles sont à prévoir pour une réduction significative du déficit 
public à long terme et pour le rétablissement du ratio dette/PIB sur une trajectoire 
soutenable, dôautant plus que la charge de la dette restera ®lev®e sous le double effet de la 
hausse des taux dôint®r°t et de lôaugmentation de son encours. 
 

B. Loi de Finances 2024 : volet collectivités territoriales 
 
La loi de finance 2024 poursuit la logique des dernières années à savoir mettre la transition 
®cologique au cîur. Côest notamment le cas avec la mise en place dôun ç budget vert » 
dans les communes de plus de 3 500 habitants via une annexe dans le Compte administratif 
intitulé « Impact du budget pour la transition écologique » où devront être précisées les 
d®penses dôinvestissement contribuant positivement ou n®gativement aux objectifs de 
transition écologique de la France. 
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A noter enfin que le dernier rapport du Conseil dô®valuation des normes, cr®® en 2013 pour 
lutter contre leur prolif®ration, estime que lôinflation normative a produit de 2019 ¨ 2022 une 
augmentation de plus de 200% des charges des collectivités territoriales.  
 
Des dotations en très légère hausse au niveau national, les principaux chiffres 
 

¶ 54,39 Mdú de concours financiers aux collectivit®s territoriales dans le PLF 2024 

(contre 53,15 Mdú en 2023) qui comprennent notamment 27 Mdú au titre de la 

Dotation Globale de Fonctionnement en hausse de 320 millions, ce qui ne couvre pas 

lôinflation ni les 13 années de gel et/ou baisse précédentes ; 

¶ 2,5Mdú au titre du Fonds vert, p®rennis® ; 

¶ 52,4Mú via la Dotation pour les Titres S®curis®s (CNI et passeports) afin de renforcer 

lôoffre et r®duire les d®lais de d®livrance (Habsheim ®tant la meilleure ®l¯ve du Haut-

Rhin avec un taux dôutilisation sup®rieur ¨ 150% de la borne ¨ lôaccueil ; 

¶ Stabilisation des dotations dôinvestissement ¨ 1,8Mdú avec un objectif clair de les 

flécher vers la transition écologique. 

 
Le volet fiscal  
 

¶ Augmentation des bases des valeurs locatives de 3,9% après 7,1% en 2023. 

 

C. Perspectives au niveau des ressources humaines (dispositions de lôEtat) 
 

- Gel du point dôindice de la Fonction publique : valeur de lôindice 100 : 

5 907,34 ú (suite ¨ lôaugmentation de 1,5% en juillet 2023) mais attribution de 5 

points par agent au 1er janvier 2024 ; 

- Augmentation du SMIC au 1er janvier ¨ 1398,69ú net (+3,37% en un an) 

 
 

II) Au niveau de la commune de HABSHEIM 

 
Population (Chiffre de lôINSEE) 

 
 

ANNEE 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

HABITANTS 4 850 4 928 4 991 5 033 5 086 5 142 5 146 

 

Etat-Civil 

 
 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Naissances 54 47 60 56 34 50 57 22 

Mariages 18 19 16 19 15 23 32 29 

PACS   28 22 25 20 18 27 

Décès 44 29 28 41 44 28 38 48 
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RESULTAT BUDGÉTAIRE 2023 

     

 Fonctionnement Investissement 
 

Total 

Recettes 5 418 фпмΣпл ϵ 1 521 тсуΣтс ϵ 
 

6 940 тмлΣмс ϵ 

Dépenses 3 966 фолΣлс ϵ 1 380 рфлΣрр ϵ 
 

5 опт рнлΣсмϵ 

Total 1 452 лммΣоп ϵ 141 мтуΣнм ϵ 
 

1 рфо муфΣрр ϵ 
 

 
Apr¯s int®gration des r®sultats de cl¹ture de lôexercice 2023, les r®sultats de 
lôexercice 2023 se présentent ainsi :  
 

  Fonctionnement Investissement Total 

Résultat de clôture 2022 
(cumul) 6 906 млрΣтлϵ -274 уулΣфмϵ с сом ннпΣтфϵ 

Part affectée à 
l'investissement 2023 -рот рулΣфмϵ  -537 рулΣфмϵ 

Résultat 2023 1 452 лммΣопϵ 141 мтуΣнмϵ 1 593 муфΣррϵ 

Résultat de clôture 2023 
(cumul) 7 820 росΣмоϵ -133 тлнΣтлϵ 7 686 уооΣпоϵ 

 
A. Les Recettes réelles de fonctionnement 

 

Chapitre 2019 2020 
 

2021 
 

2022 2023 
Variation 

2023/2022 

013 Atténuations 
de Charges му тпмΣфм ϵ мн лнрΣну ϵ 

 
19 нлтΣулϵ 

 
27 сттΣунϵ 21 мррΣмсϵ 

 
-6 рннΣссϵ 

70 Produits des 
services фп снуΣфн ϵ млл тспΣум ϵ 

 
107 суфΣфоϵ 

 
187 пуоΣлуϵ 172 ултΣфмϵ 

 
-14 стрΣмтϵ 

73 Impôts et taxes 

п лмт трнΣрм ϵ о фсу уфтΣрл ϵ 

 

4 205 тмрΣнуϵ 

 

4 266 солΣтоϵ 
2 007 сосΣллϵ  

+184 тнсΣмлϵ 731 Impositions 
directes 2 443 тнлΣуоϵ 

74 Dotations et 
participations пфу онуΣпо ϵ рлн нтпΣот ϵ 

 
475 лнуΣлмϵ 

 
452 софΣомϵ 434 рлтΣпнϵ 

 
-18 момΣуфϵ 

75 Autres produits 
de gestion 
courante нл нсрΣон ϵ мс мумΣтл ϵ 

 
 

8 фснΣртϵ 

 
 

20 лунΣмлϵ 324 нпнΣсрϵ 

 
 

+304 мслΣррϵ 

77 Produits 
exceptionnels рс рорΣну ϵ т тлфΣрл ϵ 

 
518 сфсΣуоϵ 

 
78 лллΣммϵ 1 лллΣллϵ 

 
-77 лллΣммϵ 

TOTAL (hors 77) 4 649 тмтΣлфϵ 4 600 мпоΣссϵ 
 

4 816 слоΣрфϵ 4 954 рмоΣлпϵ 5 404 лсфΣфтϵ +449 ррсΣфоϵ 

TOTAL п тлс нрнΣот ϵ п слт уроΣмс ϵ 
 

5 335 оллΣпнϵ 5 032 рмоΣмрϵ 5 405 лсфΣфтϵ +372 ррсΣунϵ 
TOTAL (hors 77 et 
SECH)   

 

 
 

 

 
Lôann®e 2023 fait ®tat dôun r®sultat de fonctionnement sup®rieur ¨ 2022, en raison 
dôune hausse des recettes et dôune baisse des d®penses. Toutefois, les d®penses en 
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baisses sont essentiellement dues à une part plus importante des sommes versées 
au SCIN via la section dôinvestissement et ¨ des recettes exceptionnelles suite ¨ la 
dissolution du Syndicat dôEau du Canton de Habsheim. 
 
Le chapitre 013 enregistre une baisse de 6 522ú apr¯s une apr¯s une ann®e 2022 
exceptionnelle avec trois agents ayant eu de longs arrêts maladie.  
 
Le chapitre 70 correspond aux produits du domaine (concession cimetière, 
redevance dôoccupation et remboursements divers (p®riscolaire, etc.)) en hausse 
continue depuis 2016 il marque une légère baisse suite à une année 2022 là aussi 
exceptionnelle : des rattrapages de redevances impayés des propriétaires des 
pylônes suite à un travail de recouvrement par les services communaux et à une 
forte augmentation du renouvellement des concessions cimetière (+21 000ú) dont le 
tiers vient alimenter le budget du CCAS). Le résultat 2023 reste toutefois encore 
largement supérieur aux année précédentes (moyenne de 100 000ú). 
 
Le chapitre 73 est en raison du passage à la nomenclature M57 divisé en deux 
chapitres : 73 et 731. Pour faciliter les comparaisons, nous regardons les deux 
ensemble et constatons une hausse (+ 184 726 ú) en raison dôune hausse des droits 
de mutation (collectés via les « frais de notaire ») de 23 000ú et la perception de trois 
semestres de la Taxe Communale sur la Consommation Finale dôElectricit® (TCCFE) 
(50 000ú). 
 
Pour le chapitre 74, les recettes sont en baisses par rapport ¨ celles de lôan pass® 
malgré une très légère hausse de la DGF (+4 838ú !!!) après une baisse de 34 000ú 
entre 2021 et 2022 et même -413 000ú entre 2014 et 2022, ce qui repr®sente 
2 746 000ú cumul® depuis 2014). La dissolution du SECH a supprimé la mise à 
disposition de deux agents de la Commune contre une somme de 30 000ú.  
 
Le chapitre 75 est surgonflé par la dissolution du SECH et le transfert de la 
compétence à m2A qui a reversé aux communes la moitié des excédents soit 
289 000ú. 2023 a aussi ®t® une bonne ann®e en location de salles. Enfin, les 
remboursements dôassurance auparavant au chapitre 77 sont dorénavant dans ce 
chapitre.  
 
Enfin, le chapitre 77, recettes exceptionnelles est en baisse avec seulement 
1 000ú. Ce chapitre ayant vocation ¨ dispara´tre avec la m57. Pour rappel en 2022 la 
cession du réseau câblé à SFR avait rapporté 65 947ú. 
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B. Les Dépenses réelles de fonctionnement 

 

Chapitre 2019 2020 
 

2021 
 

2022 2023 
Variation 

2023/2022 

011 Charges à 
caractère général умр мстΣрнϵ тср рфмΣтуϵ 

 
806 тфтΣрсϵ 

 
848 фспΣусϵ 984 ртлΣунϵ 

+135 слрΣфсϵ 

012 Charges de 
personnel м пму рплΣррϵ м офу сфсΣпуϵ 

 
1 462 фнфΣотϵ 

 
1 478 туфΣмрϵ 1 537 пфоΣлнϵ 

 
+58 тлоΣутϵ 

014 Atténuations de 
produits нрл рпнΣллϵ нпу сфлΣллϵ 

 
244 лслΣллϵ 

 
245 ртлΣллϵ 255 мфлΣллϵ 

 
+9 снлϵ 

65 Autres charges 
de gestion courante м мфн сфнΣстϵ м мру умнΣттϵ 

 
 

1 127 сннΣнфϵ 

 
 

1 155 фмуΣруϵ 852 517,28 

 
 

-303 плмΣолϵ 

66 Charges 
financières лΣллϵ лΣллϵ 

 
лΣллϵ 

 
лΣллϵ лΣллϵ 

 
лΣллϵ 

67 Charges 
exceptionnelles по ффрΣроϵ т уунΣомϵ 

 
4 нфпΣууϵ 

 
7 рмфΣрсϵ н мрпΣснϵ 

 
-5 оспΣфпϵ 

TOTAL (hors 67) 3 676 фпнΣтпϵ 3 571 тфмΣлоϵ 3 641 плфΣннϵ 3 729 нпнΣрфϵ 3 629 ттмΣмнϵ -99 птмΣптϵ 

TOTAL о тнл фоуΣнтϵ о ртф стоΣопϵ 3 645 тлпΣмлϵ 3 736 тснΣмрϵ 3 631 фнрΣтпϵ -104 уосΣпмϵ 

 
Le chapitre 011 est en forte hausse en 2023 (+15,97%) avec 135 606ú de plus 
quôen 2022 et les 42 200 ú de hausse en 2022. Lô®lectricit® et le gaz sont les 
« moteurs » de cette augmentation avec une hausse de 23,30% de la facture 
dô®lectricit® (malgr® une baisse de 8,67% de la consommation) et de 146,73% de la 
facture de gaz malgré une baisse de 25,75% de la consommation). Ces deux 
augmentations représentent 109 de 135 000ú dôaugmentation auxquelles il faut 
rajouter lôinflation, plus de travaux dôentretien des b©timents et le d®g©t des eaux de 
lô®cole Jean dôOrmesson. A noter toutefois, une baisse de 29% des frais de 
télécommunication.  
 
La hausse du chapitre 012 (+3,97%) est conforme aux augmentations décidées par 
lôEtat. Les charges de personnel repr®sentent 42% des d®penses r®elles de 
fonctionnement soit 299ú par habitant ¨ comparer avec la moyenne d®partementale 
¨ 451ú/hab, r®gionale ¨ 447ú/hab et nationale ¨ 582ú/hab (pour la m°me strate, 
données de 2022). 
 
Le chapitre 014 augmente de 9 620ú, en raison dôun rattrapage suite ¨ un trop-
per­u dôimp¹ts locaux. 
La forte baisse du chapitre 65 -303 401ú, 26,25%) sôexplique par la nouvelle 
ventilation des sommes versées au SCIN dont une part plus importante est 
dor®navant prise dans la section dôinvestissement. En 2023, la section de 
fonctionnement a versé 363 412ú contre 726 199ú en 2022. Les versements aux 
autres syndicats ont en revanche progressé et des dépenses jusque-là au chapitre 
67 (notamment les subventions v®los et r®cup®rateurs dôeau) int¯grent le chapitre 
65.  
 
Le chapitre 67 est à 2 154ú. A terme, avec la nouvelle nomenclature m57, ce 
chapitre (comme son pendant en recette le 77) devrait disparaître. 
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C. Epargne 

 

  2019 2020 2021 2022 2023 

Recettes courantes de 
fonctionnement п спф тмтΣлфϵ п слл мпоΣссϵ 

 
4 816 слоΣрфϵ 

 
4 954 рмоΣлпϵ 

 
5 404 лсфΣфтϵ 

Dépenses de gestion о стс фпнΣтпϵ о ртм тфмΣлоϵ 3 641 плфΣннϵ 3 729 нпнΣрфϵ 3 629 ттмΣмнϵ 

EXCEDENT BRUT COURANT фтн ттпΣорϵ м лну орнΣсоϵ 1 175 мфпΣотϵ 1 225 нтлΣпрϵ 1 774 нфуΣурϵ 

Produits exceptionnels  рс рорΣнуϵ т тлфΣрлϵ 518 сфсΣуоϵ 78 лллΣммϵ 1 лллΣллϵ 

Charges exceptionnelles по ффрΣроϵ т уунΣомϵ 4 нфпΣууϵ 7 рмфΣрсϵ 2 мрпΣснϵ 

EPARGNE DE GESTION фур омпΣмлϵ м лну мтфΣунϵ 1 689 рфсΣонϵ 1 295 трмΣллϵ 1 тто мппΣноϵ 

Produits financiers трсΣллϵ 0 0 0 0 

Charges financières 0 0 0 0 0 

EPARGNE BRUTE фус лтлΣмлϵ м лну мтфΣунϵ 1 689 рфсΣонϵ 1 295 трмΣллϵ 1 тто мппΣноϵ 

Remboursement en capital 
de la Dette 0 0 

 
0 

 
0 

 
0 

EPARGNE NETTE фус лтлΣмлϵ м лну мтфΣунϵ 1 689 рфсΣонϵ 1 295 трмΣллϵ 1 тто мппΣноϵ 

   
   

Taux épargne brute 21,07% 22,35% 35,08% 26,14% 32,81% 

Taux épargne nette 21,07% 22,35% 35,08% 26,14% 32,81% 

 
Epargne brute : différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement. Elle 
représente le socle de la richesse financière de la collectivité.  
Epargne nette : Epargne brute ς le remboursement du capital des emprunts contractés par 
ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 
 

D. Les d®penses dôinvestissement en 2023 

 
Le budget 2023 a vu ses investissements sô®lever ¨ 1 380 590 úen l®g¯re hausse 
par rapport à 2022. 
 
Les principaux investissements réalisés en 2023 :   
 

- Fin des études pour la sécurisation du presbytère ; 

- Installation de panneaux photovoltaïques sur la toiture de lô®cole 

maternelle du Champ des dîmes en autoconsommation collective (production 

¨ partir dôoctobre 2023) ; 

- Réfection des terrains de tennis extérieurs (avec participation du TCH) ; 

- Début des études pour la rénovation de la salle Lucien GENG ; 

- D®but des ®tudes pour la requalification de lôancienne ®cole du centre ; 

- Démolition de la salle Eclat (après désamiantage) ; 

- Installation dôun garage ¨ v®los dans la cour de la maternelle du champ 

des dîmes ; 

- Aux ®coles, poursuite dôachat de mat®riel (en lien avec lô®quipe 

enseignante) ; 

- Equipement du Centre de Première Intervention ; 

- Poursuite des travaux de déploiement et modernisation de la vidéo 

protection ; 
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- Nouveaux équipements (renouvellement dont un véhicule électrique) 

pour le CTM ; 

- Poursuite des acquisitions de terrains pour la protection des collines (et 

signature dôun bail ¨ clauses environnementales) ; 

- Installation de tables de pique-nique sur lôaire de jeux du Spielpl¨tz ; 

- Changement du serveur ; 

- R®fection de lô®clairage du stade de foot par des Leds ; 

- Cimetière : acquisition dôun nouveau columbarium et remplacement 

dôune fontaine ; 

- Avances sur travaux vers®s au Syndicat des Communes de lôIle-

Napoléon. 

 
Le SCIN a réalisé les travaux suivants pour le compte de la Commune, grâce au 
financement apporté par cette dernière : 

- Travaux de construction du périscolaire Nathan KATZ et ses abords ; 

- Fin de requalification de la rue de la Délivrance comprenant également 

la sécurisation de la rue du cimetière ; 

- Passage ¨ lô®clairage Leds. 

 
E. La dette 

 
La commune de Habsheim nôa pas contract® de pr°ts aupr¯s dôorganisme bancaire 
mais des engagements auprès du SCIN qui pour réaliser certains travaux de voirie a 
conclu des emprunts (à taux plus intéressant). Le dernier emprunt conclu via le SCIN 
remonte ¨ 2018 et il reste environ 1,6 million dôeuros de capital ¨ rembourser soit 
environ 311ú par habitant.  
 

III) Les orientations financières de 2024 

 
Malgr® la r®duction de lôautonomie fiscale des communes due ¨ la refonte de la 
fiscalit® locale (suppression de la taxe dôhabitation, suppression de modulation du 
tarif relatif ¨ la taxe sur lô®lectricit®é), malgr® la baisse des dotations de lôEtat (la 
DGF est passée de 490 000ú en 2014 ¨ 82 038ú en 2023), malgr® la hausse des 
coûts, la priorité de la municipalité sera pour 2023 :  
 
- de poursuivre lôencadrement la hausse des charges ¨ caract¯re g®n®ral 
- de poursuivre les investissements pour le bien-vivre ¨ Habsheim de lôensemble des 
habitants 
 
Les dépenses de fonctionnement 
 
Les dépenses de fonctionnement devraient continuer à croître mais de façon moins 
rapide quôen 2023. Le m®canisme mis en place par m2A pour lôachat dô®lectricit® et 
de gaz permet en effet de limiter ces postes. Début 2023, nous attendions une 
facture totale de 558 000ú contre au final 321 494ú, en raison de la baisse de la 
consommation et des achats group®s. Pour 2024, m2A anticipe une charge dôenviron 
290 000ú (pour une consommation ®quivalente)
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Les charges de personnel  
 
En 2023, les dépenses de personnel se sont élevées à 1 537 493 ú soit 42 % des 
dépenses réelles de fonctionnement en légère hausse par rapport à 2022 mais 
devant augmenter en 2024 en raison de la hausse du point dôindice d®cid® mi-2023, 
de lôattribution de 5 points dôindice ¨ lôensemble des agents, de lôann®e compl¯te de 
présence des nouveaux agents.  
 
Des ®volutions li®es au Glissement Vieillesse Technicit®, ainsi quôune politique 
rigoureuse de gestion des remplacements des personnels, impactent également ces 
dépenses, qui sur la totalité du mandat écoulé ont été rigoureusement encadrées 
passant de 1 355 110ú ¨ 1 537 493ú malgr® une augmentation du point dôindice de 
6,32%.    
 

Structure des effectifs au 31 décembre 2023 
 

Catégories Femmes Hommes 

   

A 0 2 soit 2 ETP 

   

B 0 2 soit 2 ETP 

   

C 20 soit 16,05 ETP 13 soit 13 ETP 

 
Les agents de la collectivité effectuent un horaire annualisé de 35 heures : leur 
temps de travail hebdomadaire est de 39 heures effectif, ce qui induit le bénéfice de 
journées de RTT. 
 
Chaque d®part d®finitif faisant lôobjet dôune analyse fine afin de d®terminer les 
actions ¨ mener (remplacement poste par poste, transformation pour sôadapter ¨ 
lô®volution des missions etc.). Toute absence pour cong® dôune longue p®riode de 
quelque nature que ce soit ne sera pas systématiquement remplacée. 
 
Afin de continuer ¨ maintenir lô®volution de la masse salariale, il sôagira : 
 

V Dôadapter r®guli¯rement lôorganisation des services pour une meilleure 

efficience, tout en continuant à assurer un service public de qualité aux 

usagers. 

 
V Dôanticiper chaque d®part en retraite et de continuer ¨ examiner 

systématiquement toutes les demandes de remplacement liées à ces 

départs, tout en faisant coïncider les profils aux nouveaux besoins. 

 
Au 31 décembre 2022, la Commune de HABSHEIM employait 35 agents répartis 

comme suit : 

Service administratif (13 agents) 

ü Direction : 1 agent 

ü Secrétariat général : 1 agent 

ü Ressources Humaines : 1 agent 

ü Comptabilité et social : 1 agent 
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ü Communication : 1 agent 

ü Elections : 1 agent 

ü Urbanisme : 3 agents (dont un tuilage avec un agent prenant sa retraite au 1er avril 2024) 

ü Accueil : 2 agents 

ü Sécurité : 2 agents   

 

Service technique (15 agents) 

ü Atelier : 1 responsable, 2 agents  

ü Espaces verts : 1 agent  

ü Salles : 1 agent  

ü Entretien bâtiments : 9 agents 

ü Secrétariat : 1 agent 

  
Autres services (9 agents) 

ü Ecoles (deux maternelles) ATSEM         7 

agents 

ü Agents de service : entretien bâtiments communaux et écoles     2 

agents 

 

Les d®penses dôinvestissement 
 

Investissement 2024 

Opération 
Proposition 
commission proj. de modif. 

PATRIMOINE 900 000  

Etudes ancienne école 20 000  

Travaux ancienne école 280 000  

Presbytère 300 000  

Rothüs (chauffage, éclairage) 50 000  

Salle Lucien GENG 200 000  

Maison HUGELE 50 000  

Environnement 10 000  

Panneaux photovoltaïques 10 000  

Ecole  45 000  

Mobilier et divers 12 000  

Sécurisation 33 000  

Voirie 35 000  

Marquage au sol 10 000  

Massifs espaces verts 5 000  

Dos dô©ne rue de Kembs 5 000  

Signalisation  10 000  

Extension réseaux 5 000  

Mobilier urbain 20 000  

Divers 10 000  

Décorations de Noël 10 000  

CTM 15 000  

Mise aux normes  5 000  

Matériel 5 000  
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Sonorisation extérieure 5 000  

Foncier 658 000  

Achats terrains et frais afférents 600 000  

Achats terrains ENS et frais 8 000  

Rue de Zurich (haute tension) 50 000  

Mairie 28 000  

Divers dont isolation phonique et porte 20 000  

Matériel informatique ï serveur 8 000  

Sécurité 63 000  

Vidéo protection 10 000  

Matériel PM 1 000  

Matériel CPI 2 000  

Véhicule CPI 50 000  

TOTAL 1 774 000  

Avances sur travaux SCIN*** 600 000  

TOTAL Général 2 374 000  

***Attente du chiffrage du SCIN 
* * * * * 

En parall¯le, la commune confiera un certain nombre dôop®rations au SCIN, dans le 
cadre de conventions de ma´trise dôîuvre.  
Le co¾t global de ces travaux pour lôann®e 2024 est estim® ¨ 1 000 000,00 ú 
 
Il est notamment question, entre autres, de : 
 

¶ Travaux rue du Général de Gaulle                   750 000,00 ú   

¶ Eclairage des rues (passage Leds)          132 000,00 ú 

¶ Etudes pour la plaine sportive           200 000,00 ú 

 
Les recettes 
 
Afin de pouvoir financer ces travaux, il est proposé de maintenir les taux des taxes 
fonci¯res (b©tie et non b©tie) au m°me niveau quôen 2023 (inchang®s depuis 2022) 
et de mobiliser tous les cofinancements possibles (m2A, CeA, Région Grand Est, 
Etat, CAF, etc.).   
 
Prévisions Budget Primitif 2024 
 

Dépenses de fonctionnement Budget 2023 Réalisé 2023 Prévisions 2024 

Total мм ллп рлл ϵ о фсп ттр ϵ мм уоо ллл ϵ 

011 Charges à caractère général м олл ллл ϵ фуп ртм ϵ м олл ллл ϵ 

012 Charges de personnel м тлл ллл ϵ м рот пфо ϵ м тлл ллл ϵ 

014 Atténuations de produits нсл ллл ϵ нрр мфл ϵ нсл ллл ϵ 

042 Opération d'ordre de transfert слм ллл ϵ ооп сфн ϵ рлл ллл ϵ 

65 Autres charges de gestion 
courante м пфл ллл ϵ урн рмт ϵ м млл ллл ϵ 

67 Charges exceptionnelles млл ллл ϵ   млл ллл ϵ 

68 Dotations aux provisions м ллл ϵ омо ϵ м ллл ϵ 

023 CAF prévisionnelle р ррн рлл ϵ   с утн ллл ϵ 
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 Recettes de fonctionnement Budget 2023 Réalisé 2023 Prévisions 2024 

Total мм лло нол ϵ мм тут псс ϵ мм уоо ллл ϵ 

002 Solde reporté с осу рнр ϵ с осу рнр ϵ т ннм сту ϵ 

013 Atténuation de charges мл ллл ϵ нм мрр ϵ мл ллл ϵ 

042 Opérations d'ordre de transfert нп рлл ϵ мн тлм ϵ нм ллл ϵ 

70  Produits des services, du domaine тр ллл ϵ мтн улу ϵ тр ллл ϵ 

73  Impôt et taxes н ллл ллл ϵ н ллт сос ϵ н ллл ллл ϵ 

731 Impositions directes н млл ллл ϵ н ппо тнм ϵ н млл ллл ϵ 

74  Dotations et Participations плл ллл ϵ поп рлт ϵ оуф ллл ϵ 

75  Autres produits de gestion 
courante мр ллл ϵ онр мпо ϵ мр ллл ϵ 

77  Produits exceptionnels мл нлр ϵ м ллл ϵ м ллф ϵ 

78  Reprise sur amortissement   нтл ϵ омо ϵ 
 

Dépenses d'investissement Budget 2023 Réalisé 2023 Prévisions 2024 

Total т лло рлл ϵ м срр птм ϵ у нлл ллл ϵ 

001 Déficit d'investissement reporté нтп уум ϵ нтп уум ϵ моо тло ϵ 

040 Opérations d'ordre de transfert нп рлл ϵ мн тлм ϵ нм ллл ϵ 

10 Dotations пл ллл ϵ от тло ϵ   

20 Immobilisations incorporelles мсл ллл ϵ мм улс ϵ мсл ллл ϵ 

204 Subventions d'équipements 
versées млл ллл ϵ   ул ллл ϵ 

21 Immobilisations corporelles м рлл ллл ϵ нур птн ϵ м ллл ллл ϵ 

23 Immobilisations en cours п флп ммф ϵ м лон флф ϵ с улр нфт ϵ 
 

Recettes d'investissement 
Budget 
2023 

Réalisé 
2023 Prévisions 2024 

Total т ллм ллл ϵ м рнм тсф ϵ у нлл ллл ϵ 

021 Virement de la section de 
fonctionnement р рпф ллл ϵ   с утн ллл ϵ 

040 Opérations d'ordre de transfert слм ллл ϵ ооп сфн ϵ рлл ллл ϵ 

10. Dotations, fonds divers, réserves слу ллл ϵ тоо рнн ϵ стл ллл ϵ 

Dont 1068 (déficit cumulés et RAR) рот рум ϵ рот рум ϵ рфу уру ϵ 

13 Subventions нпо ллл ϵ про ррр ϵ мру ллл ϵ 
 

La commune sôattache ¨ pr®server une offre de service de qualit®, une position 
dôacteur ®conomique fort en soutenant le commerce local, en poursuivant sa 
politique dôinvestissement ainsi que la poursuite de la ma´trise budg®taire. 
 
Elle maintient également sa politique de soutien au monde associatif local via une un 
budget de 100 000ú d®di® aux associations et la mise ¨ disposition gratuite de salles 
communales. 
 
Elle renforce tous les aspects communaux qui permettent de procurer une qualité et 
un cadre de vie agr®able ¨ lôensemble des habitants de la commune, en souhaitant 
également maintenir un service public de qualité à chacun. 
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Glossaire des Abréviations 

 

DOB : D®bat dôorientation budg®taire 

Loi NOTRe : Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

Zone Euro : Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Croatie, Espagne, Estonie, 

Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-

Bas, Portugal, Slovaquie et Slovénie. 

PMI : « Purchasing Managerôs Index » ou Indice des acheteurs permet de calculer la 

dynamique dôactivit® des entreprises par pays. 

PFP : Programmation des Finances Publiques 

PIB : Produit Intérieur Brut 

BCE : Banque Centrale Européenne 

BIT : Bureau International du Travail 

IPC : Indice de prix à la consommation 

IPCH : Indice des prix à la consommation harmonisée (permet les comparaisons 

internationales contrairement ¨ lôIPC) 

PCE : Indice des prix aux Etats-Unis 

PLF : Projet de Loi de Finances 

DGF : Dotation Globale de Fonctionnement 

DSU : Dotation de Solidarité Urbaine 

DSR : Dotation de Solidarité Rurale 

DETR : Dotation dôEquipement des Territoires Ruraux 

DSIL : Dotation Sp®cifique ¨ lôInvestissement Local 

DPV : Dotation Politique de la Ville 

DSIP : Dotation de Soutien ¨ lôInvestissement des D®partements 

FCTVA : Fond de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée 

PSR : Prélèvement sur les Recettes 

CET : Contribution Economique Territorial 

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunal 

ATSEM : Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles 

SCIN : Syndicat des Communes de lôIle-Napoléon 

CAF : Capacit® dôAutofinancement 
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5. RAPPORT DõACTIVIT£ 2022 m2A. 
 

 

Monsieur le Maire  rappelle que le rapport dõactivit® 2022 a ®t® envoy® ¨ lõensemble 

du Conseil Municipal. Ce rapport de 92 pages (50 de plus que le rapport 2021) liste 

les r®alisations de m2A sur lõann®e ®coul®e, selon cinq grands th¯mes :  

1) Un territoire de nouvelle donne environnementale, énergétique et écologique  ; 

2) Un territoire dõaccueil dynamique ; 

3) Un territoire solidaire au service de tous ses habitants  ; 

4) Un territoire dõ®quilibre et de coop®ration ; 

5) Vie de lõagglom®ration.  

 

Pour le premier th¯me il peut °tre retenu le soutien de lõagglom®ration aux projets 

écologiques portés par les communes dont Habsheim a bénéficié comme le Fonds 

Climat Nouvelle Donne, le soutien aux mobilités douces, en particulier au vélo avec 

le Challenge vélo m2A, remporté par la mairie de Habsheim dans sa catégorie pour 

la deuxième année consécutive.  

Le deuxième thème porte sur le soutien aux entreprises présentes et à venir sur le 

territoire mais aussi ¨ la formation avec lõUHA et au sport avec la mobilisation de 

tout le territoire pour les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, 

Habsheim ayant organis®e sa premi¯re Journ®e de lõOlympisme le 23 juin 2022.  

Le troisi¯me th¯me ®voque aussi bien la solidarit® du territoire ¨ lõUkraine que les 

réalisations locales comme les périscolaires financés par m2A, les crèches, les 

logements locatifs sociaux, etc.  

Le quatrième thème met en avant le rôle de prévention que veut jouer m2A 

notamment pour la s®curit® routi¯re, lõemploi dans tous les quartiers et le soutien 

aux projets communaux par m2A. la coopération transnationale est également mise 

en avant.  

Le cinqui¯me th¯me porte sur les finances de lõagglom®ration.  

 

 

Le Conseil Municipal  D£CIDE ë LõUNANIMIT£ :  

¶ De donner acte  ¨ Monsieur le Maire de la pr®sentation du rapport dõactivit® 

2022 de m2A.  
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6. AUTORISATION ë SIGNER LA CONVENTION POUR LõACCĉS AU 
RESTAURANT ADMINISTRATIF DE m2A À LA MAISON DU TERRITOIRE AU 
PROFIT DES AGENTS . 

 
Le siège de Mulhouse Alsace Agglomération est désormais installé au sein du 

bâtiment de la Maison du Territoire, situé 9 avenue Konrad Adenauer à Sausheim.  

Mulhouse Alsace Agglomération y gère, en régie, conformément aux articles L 731 -1 

et suivants du code général de la fonction publique, un restaurant administratif.  

Des repas, sous forme de self -service y sont proposés du lundi au vendredi de 

11h45 à 13h30.  

Ce restaurant est ouvert ¨ lõensemble du personnel de Mulhouse Alsace 

Agglomération, aux personnels travaillant pour des structures ayant conventionné 

à cet effet et, aux personnes venant ponctuellement en formation ou en réunion 

dans les locaux de la Maison du Territoire.  

Par délibération en date du 11 décembre 2023, Mulhouse Alsace Agglomération a 

d®cid® dõouvrir lõacc¯s ¨ ce restaurant au personnel de ses communes membres. 

Les modalités de cet accès sont réglées par convention.  

La convention prévoit que les utilisateurs auront accès à toutes les formules 

proposées par le restaurant.  

Les repas seront facturés dans les conditions prévues par la convention («  tarifs 

normaux  è). Tout changement de tarif fera lõobjet dõun courrier dõinformation ¨ la 

commune et dõun affichage sur place. 

Il est à noter que l a convention -type destinée à chaque commune peut être adaptée, 

notamment en cas de participation de la commune au prix des repas.  

La durée de la convention est de deux ans, et pourra être prorogée pour la même 

période.  

 

Le Conseil Municipal  D£CIDE ë LõUNANIMIT£ :  

¶ Dõapprouver la convention, annexée à la présente délibération, permettant 

aux agents de la commune dõacc®der au restaurant administratif, g®r® par 

Mulhouse Alsace Agglomération, à la Maison du Territoire,  

¶ Dõautoriser le Maire, ou son représentant à signer la convention ainsi que 

tous les actes n®cessaires ¨ sa mise en ïuvre. 
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7 . AUF DEN RENNWEG (RUE PAUL VERLAINE) ð PARCELLES CADASTRÉES 

SECTION 23 N° 953 ET 323 (POUR ¼) APPARTENANT AUX HÉRITIERS DE 

MME ANITA ENDRES (GAUTHEROT).  

 

 

Madame Marie -Madeleine STIMPL explique que les parcelles ci -dessus mentionnées 

dõune contenance totale de 103 mİ (respectivement 19 mİ et 84 mİ) appartiennent 

aux héritiers de Mme Anita ENDRES et sont dõores et d®j¨ am®nag®es sous forme de 

trottoir.  

 

La COMMUNE DE HABSHEIM souhaite acqu®rir ces parcelles ¨ lõeuro afin 

de lõincorporer dans le domaine public communal, et ce, par la r®gularisation dõun 

acte notari® re­u par lõ®tude de Mes Christine KLEIN et Alexandre BIECHLIN, 

notaires associés  à Sierentz . 

 

Le Conseil Municipal  D£CIDE ë LõUNANIMIT£ :  

¶ Donner son accord pour la cession ¨ 1 û au profit de la Commune des 

parcelles cadastrées section 23 n° 953 et 323 appartenant aux héritiers de 

Mme Anita ENDRES  ; 

¶ Charger  lõ®tude de Mes Christine KLEIN et Alexandre BIECHLIN, notaires 

associés  à Sierentz de la réda ction de lõacte ¨ intervenir ; 

¶ Requérir  le classement dans le domaine public communal des dites parcelles 

et par conséquent leur élimination au livre foncier  ; 

¶ Donner tous pouvoirs pour agir à Monsieur le Maire ou son représentant, 

Mme Marie -Madeleine STIMPL, Adjointe au Maire, aux fins de représenter la 

COMMUNE DE HABSHEIM et de signer tout acte et document y afférent  ; 

¶ Décider  de prendre en charge tous les frais afférents à cette mutation et met 

en exergue que les cr®dits n®cessaires existent au budget primitif de lõexercice. 
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8. AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PORTAGE 

FONCIER ET MISE  À DISPOSITION DU BIEN SIS 17 RUE DE LA 

DÉLIVRANCE . 

 

 

Vu  le Code général des collectivités territoriales  ; 
 
Vu  le Code de lõurbanisme et notamment les articles L. 324-1 et suivants, R. 

324 -1 et suivants  ; 
 

*************  
 
Vu  les statuts de lõEtablissement Public Foncier (EPF) dõAlsace en date du 31 
décembre 2020  ; 
 
Vu  le r¯glement int®rieur de lõEPF dõAlsace en date du 16 mars 2022, portant 
notamment sur les modalités de portage foncier, les modalités financières, et les 
modalit®s de rachat des biens acquis par lõEPF pour le compte de ses membres ; 
 
Vu  le courrier de sollicitation adress® ¨ lõEtablissement Public Foncier (EPF) 
dõAlsace par Monsieur le Maire de la Commune de HABSHEIM en date du 27 
novembre 2023  ; 
 
Vu  lõavis rendu par France Domaine sous nÁ14628636 en date du 16 novembre 
2023  ; 
 
Vu  la délibération de la commune de HABSHEIM en date du 30 novembre 2023 
portant réaffirmation du projet de réalisation de deux logements locatifs sociaux 
financés en prêt locatif social.  
 

***************  
 
Le Conseil Municipal  D£CIDE ë LõUNANIMIT£ :  

 

¶ De d emander  ¨ lõEPF dõAlsace dõacqu®rir et porter le bien situ® ¨ HABSHEIM 
(68440), 17 rue de la Délivrance, parcelle cadastrée section 16 n°659/184  
dõune superficie de 11a08ca, au prix principal de DEUX CENT MILLE EUROS 
(200.000,00 û), ®tant ici pr®cis® quõune commission dõagence dõun montant 
de CINQ MILLE EUROS (5.000 euros) est due par lõacqu®reur, en vue dõy 
réaliser un projet de deux logements lo catifs sociaux financés en prêt locatif 
social  ; 
 

¶ Dõapprouver les dispositions du projet de convention de portage foncier et de 
mise ¨ disposition de biens annex®s ¨ la pr®sente d®lib®ration et dõautoriser 
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer lesdites conventions 
n®cessaires ¨ lõapplication de la pr®sente d®lib®ration, sous r®serve de 
lõaccord du Conseil dõAdministration de lõEPF dõAlsace, ainsi que tout autre 
document afférent à ce dossier.  
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9. : EXTENSION DE LA ZONE 30 ET CR ÉATION DõUNE ZONE DE PARTAGE 

 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2212 -

2 alinéa 1 et L 2212 -5 relatifs aux pouvoirs de Police Municipale et L 2213 -1 à 

L 2213 -6 relatifs à la Police de la circulation et du stationnement ;  

VU le Code de la Route, notamment ses articles L 411 -1 relatif aux pouvoirs de 

police du Maire en matière de circulation routière et R 417 -1 à R 417 -13 ainsi que 

les articles R 110 -2 et 411 -4 pris en application du décret n° 2008 -754 du 30 juillet 

2008 relatif ¨ la d®finition et ¨ la fixation du p®rim¯tre et des r¯gles dõam®nagement 

de la zone 30 ;  

VU les arrêtés interministériels modifiés en date du 24 novembre 1967 et du 7 juin 

1977 relatif ¨ la signalisation des routes et des autoroutes et lõinstruction 

ministérielle approuvée par arrêté interministériel du 15 juillet 1974 avec 

lõensemble des textes qui lõon modifi®e et compl®t®e ;  

VU le Décret n° 2010 -1390 du 12 novembre 2010 portant diverses mesures de 

sécurité routière ;  

VU l'Ordonnance n° 2000 -930 du 22 septembre 2000 relative à la partie législative 

du Code de la Route  ; 

CONSIDÉRANT  la n®cessit® dõ®tendre la zone 30 ¨ lõensemble du territoire de la 

Ville de Habsheim ¨ lõexception dõun certain nombre dõaxes structurants, cette 

mesure visant à garantir plus de sécurité, plus de tranquillité, une meilleure qualité 

de vie et visant à permettre une meilleure mobilité des vélos et de leur rendre plus 

accessible lõespace urbain dans le respect des r¯gles de s®curit® routi¯re ;  

CONSIDÉRANT  la nécessité de créer une nouvelle zone de partage rue du champ 

des dîmes, impasse des jardiniers afin de garantir plus de sécurité, plus de 

tranquillité, une meilleure qualité de vie et visant à permettre une meilleure 

mobilit® des v®los et des pi®tons et de leur rendre plus accessible lõespace urbain 

dans le respect des règles de sécurité routière  ; 

CONSIDÉRANT  que les zones de partage rue de la Hardt et ruelle du parc nõont 

plus dõint®r°t suite au passage ¨ 30km/h des rues de la Commune ; 

VU l'article R 610.5 du nouveau Code Pénal relatif à la violation des décrets et 

arrêtés de police  

Monsieur le Maire  propose de rendre lõint®gralit® des rues de la commune ¨ 

30km/h sauf les rues ou tronçons de rue en zone de partage. Seules les entrées 

nord et sud de la rue du G®n®ral de Gaulle, la rue dõEschentzwiller, la rue de Petit 

Landau ¨ partir de la rue dõOttmarsheim, la rue de la Rampe ¨ partir de la rue des 

Bergers, la rue de Rixheim et la rue de la Forêt resteront limitées à 50km/h.  

 

Le Conseil Municipal DÉCIDE AVEC 24 VOIX POUR ET 1 VOIX CONTRE (M. 

YVES SONDENECKER ) :  

¶ Dõapprouver les modifications de vitesse telles que précisées ci -dessus  ; 

 

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ signer lõarr°t® 

municipal nécessaire et tout document afférent à ce dossier . 
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M. SONDENECKER explique voter contre car sõil reconna´t un probl¯me de vitesse, 
notamment dans la rue du Général de Gaulle, il estime que les zones 30 doivent 
être réservées aux zones de vigilance. Une baisse de la limitation à 40 ou 45km/h 
aurait été plus approprié e. 
Mme SCHMITT demande ce qui se passera si les administrés se montrent 
totalement opposés ?  
M. le Maire répond que cette démarche résulte des réunions de quartier de 2022 où 
lõensemble des quartiers ont not® une vitesse excessive des v®hicules. Cõest ensuite 
au Conseil Municipal de trancher. En cas de très forte opposition un retour en 
arrière pourra it  se concevoir,  mais Monsieur le Maire pr®vient quõon ne pourra pas 
changer toutes les 5 minutes.
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10. TRAVAUX DE R ÉNOVATION DU CHAUFFAGE ET DE LõÉCLAIRAGE DU 
ROTHÜS ð APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT ET SOLLICITATION 
DU SOUTIEN FINANCIER DE LõÉTAT.  

 

La commune a décidé de procéder à des travaux de rénovation du chauffage et de 
lõ®clairage du Roth¿s afin de r®aliser des ®conomies dõ®nergie, le chauffage actuel 
étant ancien et énergivore, tout comme les lampes halogènes actuellement en  place.  
 
Elle est estim®e ¨ 38 399,60 û HT. 
 
Plusieurs partenaires sont susceptibles dõy apporter leur soutien financier : 

 

Organismes Dispositifs envisagés 

Etat  
Dotation dõ®quipement des territoires 

ruraux (DETR) 

Collectivit® europ®enne dõAlsace Fonds de Solidarité Territoriale  

Loris ENR  Certificats dõ®conomie dõ®nergie (CEE) 

 
Tenant compte des aides potentiellement mobilisables, le plan de financement 

prévisionnel se détaillerait comme suit  :  

Dépenses (HT) Recettes prévisionnelles 

Nature   Montant  Financeur  Montant  

Travaux 38 399,60 û   Etat - DETR  15 200,00 û 

  CeA - FST  10 000,00 û 

  CEE  300,00 û 

  Fonds propres  12 899,60û 

    

Total 38 399,60 û Total 38 399,60 û 

 

Les travaux sont prévus au second semestre 2024 au plus tard.  

 

Le Conseil Municipal  D£CIDE ë LõUNANIMITÉ  :  

¶ De valider  le plan de financement prévisionnel ci -dessus détaillé  ;  

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire ou son représentant à lancer les travaux 
détaillés ci -dessus  ; 

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire ou son représentant  à solliciter :  

o des subventions de lõEtat au titre de la DETR,  

o de tous les co -financeurs mentionnés dans le plan de financement  ; 

tout financement complémentaire permettant de réduire le reste à charge. 
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11.  MISE À DISPOSITION, INSTALLATION ET EXPLOITATION/MAINTENANCE  

DõUN SERVICE DE VÉLOS EN LIBRE -SERVICE  : ADH ÉSION À UN GROUPEMENT 

DE COMMANDES POUR LA MISE EN PLACE DõUN ACCORD-CADRE DE 

FOURNITURES ET SERVICES ET PROJET DE CONSTITUTION DõUN 

GROUPEMENT DE COMMANDE OUVERT.  

 

 

La Ville de Mulhouse mène une politique de déplacements qui vise à établir un 

nouvel ®quilibre de lõespace public au b®n®fice des transports collectifs et des modes 

de déplacement «  doux  », au titre desquels le vélo.  

Afin de d®velopper la pratique du v®lo et de promouvoir aupr¯s dõun large public 

lõusage de ce mode de transport, la Ville de Mulhouse sõest dot®e depuis 2007 dõun 

dispositif de location de vélos en libre -service, rencontrant un véritable succès.  

Cette offre de service désormais forte de 40 stations implantées sur le ban 

communal, est con­ue essentiellement pour lõutilisation du v®lo sur les trajets 

courts, complémentaire du «  plan vélo  » porté par la Ville qui vise à créer  

15 kilomètres de voies cyclables supplémentaires à horizon 2027.   

Le service VéloCité, est adossé à un contrat global de mobilier urbain, notifié le 8 juin 

2007 ¨ la soci®t® JC Decaux Mobilier Urbain, sõinscrivant dans le cadre dõun 

groupement de commandes avec le Syndicat intercommunal des transports de 

lõagglom®ration mulhousienne (SITRAM), ainsi que les villes de Kingersheim et 

dõIllzach.  

Ce contrat arrivant prochainement à échéance, il est proposé de renouveler et 

étendre le dispositif de vélos en libre -service existant via un accord -cadre spécifique 

de fournitures et services, dissocié du contrat de mobilier urbain en permettant 

lõextension du service aux autres communes de lõagglom®ration avec lõappui de 

Mulhouse Alsace Agglomération qui pourrait prendre en charge une part des 

investissements et notamment lõacquisition des v®los. 

Le besoin minimum de la Ville de Mulhouse consiste en la mise à disposition, 

installation et exploitation/maintenance de 40 stations et 300 vélos en libre services 

sur le périmètre existant de la Ville de Mulhouse.  

Le contrat prévoit dans son ensemble un Minimum en quantité : 40 stations et 300 

v®los (renouvellement de lõexistant ville de Mulhouse) et Maximum en quantit® : 100 

stations et 1300 v®los. Ce maximum ®lev® doit permettre dõ®tendre le service au 

niveau des autres communes de lõagglom®ration. 

Considérant les investissements nécessaires au déploiement du service, le contrat 

sera conclu pour une durée de 6 à 12 ans, justifiée par la nécessité de corréler la 

dur®e du march® ¨ la dur®e dõamortissement des stations/v®los en lien avec 

lõextension du service actuel. 

Outre le projet dõextension du dispositif Mulhousien intramuros, il est propos® 

dõouvrir cette offre de service de mobilit® douce ¨ Mulhouse Alsace Agglom®ration 

et/ou aux communes int®ress®es dans le p®rim¯tre de lõagglom®ration, 

particulièrement celles limitrophes à la Ville de Mulhouse,  comme cela a dõores et 

déjà été fait avec la Ville de Riedisheim, sur le ban communal de laquelle, une station 

VéloCité a été implantée en 2017.  
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Aussi, un projet de convention de groupement de commandes ouvert, annexé à la 

présente, est établi en application des articles L.2113 -6 et L.2113 -7 du code de la 

commande publique. Il a pour objet de déterminer les modalités de fonctionnement 

du groupement, dont la Ville de Mulhouse assurera la coordination et pour lequel sa 

Commission dõappel offres permanente sera comp®tente pour attribuer lõaccord 

cadre. La Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglom®ration sont dõores et d®j¨ 

membres de ce groupement  

Dans une d®marche concert®e et collaborative visant ¨ accompagner lõensemble des 

membres dans le projet dõextension du maillage mulhousien, la convention pourra 

être complétée par des protocoles additionnels permettant de préciser les conditions 

de concertation prévues dans le cadre de la consultation ainsi que de refinancements 

®ventuels entre membres dans le cadre de lõex®cution impliquant financi¯rement 

deux membres au moins.  

Lõaccord cadre donnera lieu le cas ®ch®ant ¨ la conclusion dõactes dõengagement 

distincts par membre du groupement permettant la mise ¨ disposition, lõinstallation 

et lõexploitation/maintenance dõun service de v®los en libre-service sur le territoire de 

chacun des membres du groupement à mesure de la survenance des besoins.  

Lõadh®sion de la Ville de Habsheim lui permettra dõavoir acc¯s aux prestations 

pr®vues dans lõaccord-cadre et donc dõinstaller sur son ban communal un service de 

vélos en libre -service homog¯ne avec les autres communes de lõagglom®ration. 

Chaque membre du groupement pourra signer son propre contrat avec le titulaire qui 

sera retenu et commander les prestations qui seront pertinente pour la commune 

consid®r®e. Lõadh®sion au groupement de commande nõimplique pas dõobligation 

dõachat.  

Conform®ment ¨ lõarticle 4 de la convention de groupement, lõadh®sion est act®e par 

un avenant à ladite convention qui est signé par le nouveau membre et par la Ville de 

Mulhouse, en tant que coordonnateur du groupement, délégué à cet effet par les 

autres membres du groupement.  

 

Le Conseil Municipal  D£CIDE ë LõUNANIMIT£ : 

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire ou son représentant à conclure une convention 

de groupement de commande, via la signature dõun avenant idoine avec la 

Ville de Mulhouse, Mulhouse Alsace Agglomération et les communes de 

lõagglom®ration int®ress®es, dont la ville sera coordonnateur et pour lequel sa 

Commission dõappel dõoffres permanente, comp®tente ; 

 

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter tout 

financement possible et à signer les conventions de financement  ; 

 

¶ De charger  Monsieur le Maire ou son représentant, de signer les bons de 

commandes et march®s subs®quents avec le titulaire retenu ¨ lõissu de la 

procédure requise et toutes les pièces nécessaires à la réalisation des 

prestations, dans la limite des crédits affectés  ; 
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¶ De charger  Monsieur le Maire ou son représentant de signer la convention 

constitutive de groupement ainsi que les protocoles additionnels qui y sont 

visés (articles 5.3, 5.6 et 7), y compris ceux impliquant une participation 

financi¯re envers dõautres membres, inf®rieure ou ®gale ¨ 50% de la somme 

qui aurait été engagée isolément par la ville de Mulhouse à p restation 

équivalente.  
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